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Convention de mandat avec la commune de BAILLEUL LE SOC

Enfouissement des réseaux

Rue Neuve

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoria1es,

* Vu la 1oi no85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses rapports
avec la maîtrise d'ouvrage privée et notamment le II de l'aiticle 2,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour les conventions de mandat avec les
communes,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux rue Neuve pour la commune de BAILLEUL LE
SOC,

* DÉCIDE

ARTICLE 1 : La délégation de maitrise d'ouvrage de la commune de BAILLEUL LE SOC pour les
travaux d'enfouissement des réseaux rue Neuve est acceptée dans les conditions fixées par
convention de mandat.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Coi'nité Syndical.

Thourotte, le 14 février 2022

Le Président,
0. FERREIRA

*

a*

Publication et affichage le 14 février 2022
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Enfouissement coordonne des résesux BT, EP et Telecom et surlargeun ': - a'

Rue Neuve

Commune de BAILLEUL LE SOC

CONVENTION DE MANDAT No

ENTRE

Le Syndica( des Énergies des Zones Est de l'Oise représen}é par Monsieur Olivier FERREIRA, Présidem, autorisé à signer par délibéra(ion du
Comité Syndical 16 juillei 2020, ci-après dénommé « le SEZEO )) ou le « Mandataire )),
Comptable assignataire du SEZEO : Trésorerie de THOUROTTE

ET

La Commune de 13AlLLEUL LE SOC, représentée par Monsieur Wilfrid BLOIS, Maire, autorisé à signer par délibéra}ion du Conseil Municipal du
..... ... .... . . . ...... ............... ..... .. . ... ci-aprèsdénommée«LaCommune»oule«Mandant»,
Comp}able assigna}aire de la commune : Trésorerie de ... ... ... ... ...

Préambule :

L'opération de renl'orcement, de mise en souierrain des réseaux de distribu(ion publique d'élec(rici}é, l'opéra}ion d'effacemem des réseaux d'éclairage
public et/ou l'opération d'enfouissement coordonné des réseaux de télécommunications concernent plusieurs maîtres d'ouvrages :

Le SEZEO pour les travaux sur le réseau de distribution d'élec(ricité ;
La Commune pour les travaux d'éclairage public eUou l'enfouissemen( des réseaux de télécommunicaiions.

L'ordonnance no2004-566 du 17 juin 2004 a ajou(é à l'ar(icle 2 de la loi rP85-704 du Ï 2 juillet Ï 985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique et à ses
rapports avec la iÏiaî(rise privée, dite loi MOP, la disposition suivante :
« Lorsque la réalisa(ion, la réu(ilisation ou la réhabili(ation d'uii ouvrage ou d'un ensemble d'ouvrages relèven} simultanément de la compétence de
plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers peuven} désigne5 par conven(ion, celui d'en}re eux qui assurera la maî}rise d'ouvrage de l 'opéra(ion ++.
Aussi, ei ce po?ir tme ques(ion de cohérence de l 'aménagement et la bonne exécution des travaux, a-i-il été décidé le principe d'une intervention sous
maîirise d'ouvrage unique du SEZEO ei de la passaiion d'une convention de manda( entre la Commune de BAILLEUL LE SOC et le SEZEO, ayani
pour objet de cûnl'ier à ce dernier le soin de réaliser au nom et pour le compte de la Commune la partie daouvrage relevant de sa compétence.

1. OBJET DE LA CONVENTION

La présente coiivemion a pour objel conforiÏiéi'nem auX dispositions du titre Ï" de la loi no85-704 du ! 2 juillet 1985 de confier au mandataire le soin
de réaliser au iioiÏi ei pour le compie de la Commune, la réalisation des pres(ations liées à l'enfouissemeiÏ} des réseaux de (élécommunication el
d'éclairage public, parallèlemen} à ses propres travaux d'enfouissemen( du réseau basse tension
La mission ainsi confiée sera exécutée dans les condi}ions définies aux articles ci-après.

1.

2. ETENDUE DES POUVOIRS ET NATURE DE LA MISSION

La Commune de BAILLEUL LE SOC confère au SEZEO pour l'exécution de sa mission, les missions les plus étendues, notammen( dans les
domaines }echniq?ie, administra(if, financier et comptable. Cette énumération n'es( paS limita(ive, et tous pouvoirs son( donnés au SEZEO pour la
réalisa(ion des missions confiées dans les condi}ions du présent contra}.

3. PERSONNE HABILITÉE À ENGAGER LE MANDATA[RE

Pour l'exécution des missions confiées au i'nandaiaire, celui-ci sera représenté par Monsieur le Président du SEZEO qui sera seul habilité à engager la
respûnsabilité du manda(aire pour l'exécu(ion de la présente conven(ion.
Dans tous les acies ei comrats passés par le manda(aire, celui-ci devra systéma}iquement indiquer qu'il agi( au n0m eI pour le compte du maître
d'ouvrage, à savinr la Commune de BAILLEUL LE SOC.

3.

4. DURÉE

Le présem mandat de réalisation prendra fin à l'achèveiÏient de la mission technique de la Commune, fixée comme il est dit à l'article 20 ci-après,
c'es(-à-dire à la récep}ion des ouvrages si celle-ci es} prononcée sans réserve du mandant ou à la levée de ces dernières s'il y en a.
Après ceue date iouiefois, le SEZEO aura quali(é pour etTectuer iouies les démarches, administraiives e( financières, nécessaires à la clô}ure de
I'opéra(ion.
Le présent cOn}rat pourra toutefois être n:silié dans les conditions prévues à I 'article 24 ci-après.

5. TERRÀIN

La Commune est propriéiaire des terrains sur lesquels doivent ê(re réalisés les iravaux.

6. CHOIX ËT RÉMUNÉRATION DU MAÎTRE D'ŒUVRE

Pour l'exécuiioi'i de sa mission le SEZEO devra faire appel aux hommes de l'ait e( aux services techniques dont le concours en qualité de maîtrise
d'œuvre paraîtra iiidispensable, dans les condi}ions fixées à I 'article 2 Ï .
La Maîtrise d'œuvre du projet sera assurée par SECT- 160 rue des Prés Miny - MORU - - 60700 - PONTPOINT, représenÏée par Monsieur Alaiii
DUFOUR.

Le SEZEO pourra égalemen} faire appel à des spécialis}es qualifiés pour des in}erventions (emporaires et limitées après approbation du mandat
Le mon(am des prestaiions de Maîtrise d'ceuvre sera pris en charge daiis les mêiÏies condiiions que les }ravaux.

6.

RÔLE DES HOMMES DE L'ART ET DU SEZEO

Les rôles respec}it's des Maî}res d'œuvre e( du SEZEO sont définis par référence aux }extes et lois en vigueur en ce qui concerne la maî(rise d'œuvre
publique
Le SEZEO joueÏa, avec le mandanI le rôle de maître d'ouvrage suivam les condi(ions définies dans la présente convention. En conséquence, il est
précisé que la iÏiission du SEZEO ne constitue pas, même partiellement, une mission de maî(rise d'œuvre et que ce(te dernière est assurée par le
maître d'ceuvre désigné à I 'article 6 ci-dessus qui en assume toutes les amibutions ei les responsabilités.

PROGRAMME - ENVELOPPE FINANCIÈRE PRÉVISIONNELLE

Le programme de I 'opération a é(é défini par le SEZEO.

Ce programme comprend no(ai'nmen} les }ravaux rela}ifs à l'enfouissement des réseaux de }élécommunication e} d'éclairage public,
parallèlemem à ses propres travaux d'enfouissemem du réseau basse tension.

Aucune modifica}ion de ce programme, susceptible d'avoir des répercussions sur le coût, le délai de réalisa}ion et l'aspect fonc(ionnel du
projel ne peut imervenir avan( d'avoir fai} l'objet d'un avenan( préalablement signé dans les mêmes formes que la conventiori.

7.

8.

8.1.
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8.2. L'enveloppe financière de l'ensemble des travaux est arrê(ée ainsi :

9. CONTENU DES MISSÏONS DU MANDÀTAIRE

L(:s missions du SEZEO son( les suivan(es :

Faire réaliser les travaux dans le respect des lois e} règlements en vigueur, eii veillan( no(amment au reSpeCI du code des marchés publics,
Assurer I 'ensemble des responsabili(és liées à la maîtrise daouvrage conformémen( au code des marchés publics,
Faire réal iser le projet conformémen( aux marchés passés,
Financer la part des presta(ions liées à ses compétences à savoir l aéclairage public et le réseau de (élécommunica}ion,
Financer la part des pres(a(ions I iées aux travaux Basse Tension,
Récep(ionner les (ravaux

CONTRÔLE PAR LE MANDANT

Le Mandant participe au groupe de suivi qui est constitué en vue de suivre et daaider le Mandataire à valider les différemes phases clés des
é(udes de la réalisation de laaménagemen(.

10.2 Le Mandam et, le cas échéant, les servïces de contrôle, pourron( suivre les chantiers e( y accéder à iou( momeni. Touiefois, ils ne pourront
préserRer leurs observa(ions quaau SEZEO et non direc(emen( aux entrepreneurs et maî(re dlœuvre. Le SEZEO ne pourra apporter de
modifica(ions aux ouvrages e( ins(allations que selon les disposi}ions prévues à laar(icle 2
Le Mandan( aura le droi} de faire procéder à (ou(es vérifications quail jugera u(iles pOur S'aSSurer que les clauses de la p+ésente conven}ion
SOnt régul ièreiÏien( ûbservees et que ses in(én3(s son( sauvegardés
Les inodalités de contrôle exercé sur le mandataire som dé(aillées à article 22 de la présen(e convention. Ce contrôle s'cxercera à (outes les
phases de l'opéra(ion.

10.

io.i

10.3

10.4

Il. RÉALISAIION DES TRAVAUX

L'entreprise ou le groupemem daentreprises }i(ulaire du marché, à savoir, l'Entreprise ENGIE INEO / EIFFAGE représemé par les personnes
désignées dans le marché, réalisera les travaux.

RÉCEPTION DES TRAVAUX

Après achèvemen( des travaux, il sera procédé par le SEZEO en présence des représen(an(s du Mandan} ou ceux-ci dûinent convoqués, aux
opéra(ions préalables à la réception des ouvrages, contradic(oiremeni avec les entreprises.
Tou}efois, le SEZEO iie pourra notifier aux dites en(reprises la décision relative à la récep(ion des ouvrages sans accord préalable du
mandant (ou de son représeman0 sur le proje( de décision. Celui-ci saengage à faire part de son accord dans un délai, compa(ible avec celui
de 45 jours, fixé à laarticle 41-3 du C.C.A.G. applicable aux marchés publics de travaux.
Si la réception intervient avec des réserves, le SEZEO invite le mandant lors de la levée de celles-ci.
A comp}er de la récep(ion, le Mandan( fera son affaire personnelle de l aen}retien des ouvrages relevam de sa compé(ence

13. PROPRIÉTÉ DES OUVRAGES - PRISE DE POSSESSÏON

Les ouvrages relevant de la Basse Tension seron( mis à disposi(ion du SEZEO qui en prendra possession dès leur récep}ion ou les différen(es
récepiions par(ielles en cas de livraison échelonnée ; il en aura la garde, jusquaà la remise d'ouvrage à SICAE-OISE, à comp(er dc ladite récep(ion ou
de la prise de possession, même partielle, si celle-ci est an}érieure.

24. DÉTERMINÀTION DU COÛT DES OUVRAGES

La présen}e conven(ion de manda( détermine la répartition du coût des travaux à la charge de chacune des struc(ures.
Participation financière du SEZEO :

12.

12.1

12.2

Par réseau

Coûl HT

BASSE TENSION
ÉCLAIRAGE

PUBLÏC
TÉLÉCOM

ÀEP
TOTAL

Maitrise d'ûeuvre 4 894,00 € 1594,00 € 4 894,00 € 0,00 € 11382,00 €

Diagnos}ic amiante et HAP 430,00 € îzio,oo € 430,00 € 0,00 € 1000,00 €

Coordination Sécuri(é Pro(ec(ion

Santé 1720,00 € 560,00 c 1720,00 € 0,00 € 4 000,00 €

Travaux 105 418,00 € 42 676,00 € 65 954,00 € 25 585,00 € 239 633,00 €

TOTÀL 112 462,00 € 44 gzo,oû« 72 998,00 € 25585,OO€ 256 015,00 €

Mûntant HT retenu pour la basse tensiûn

Maîtrise daceuvre
4 894,00 €

Diagnostic amian(e et HAP
430,00 €

Coordination Sécurité Pro}ec(ion San(é
1720,00 €

Travaux
105 418,00 €
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l Total l

Conformément a?ix modalités de participation en vigueur, le SEZEO prend en charge l OOoA des dépeiÏses liées à la basse iension en fils nus soii :

ll2462.00€xl00%= ll2462.00€HT

Participation financière de la Commune :

O RA N G E

La participa(ion fmancière de la socié}é ORANGE perçue par le SEZEO au }itre de l'enfouissemen( du ré:seau télécom sera être déduite de la pait
communale :

UBVENTION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'OlSE

Le SEZEO se charge daétablir auprès du Conseil Départemen}al de l'Oise les demandes de subveniion pour l'intégration des réseaux daéclairage
public et de }élécoiÏimunica}ion.
Si l'opération esi coiicernée par I 'aide aux communes du DéparteiÏient, la subvention sera perçue par le SEZEO ei déduiie du mOn(am res}ani du par
Ia commune.

Conformément rï /'trnide 8, twte modification de /'enveloppe financière se traduisünt par une augmentmion de la participmion du SEZEO et/ou
de Iti Comimine «levra pire /'objet d'un avenant prr:alablement signé par les parties dans les mêmes formes que /n con vention.

Le décomp(e général définitif (DGD) des prestations sera déterminé en tenant comp(e de toutes les dépenses constatées par le SEZEO pour leur
exécution. Ces dtipenses comprennent :

LLes éiiides techniques, ainsi que les honoraires de iÏiaîtrise d'ceuvre et de coordina(ion en i'natière de sécuri}é eI protection de la santé.
2. LecoCiideconstructiondesouvragesprévusauprogramme(ycoi'nprislesfondations),IestravauxdeV.R.D.etlesaménagememsquien

son} laaccessoire.

Les impôts, iaxes ei droits divers suscepiibles d'être dcis à raison de la réalisaiiûn des ûuvrages.
Les momams de toutes les primes de police d'assurance liées à la réalisation des ouvrages ei les frais du bureau de contrôle (echnique.
Les ac}?ialisa}ions et révisions de prix.
Ei, en général, les dépenses de toute nature se rattachant à l'exécution de l'ouvrage, aux coimôles techniques de celui-ci ei aux opéraiions
annexes nécessaires à sa réalisation, notamment : sondages, plans topographiques, arpemage, bornage, les frais d'instance, indemnités ou
charges de ioute nature, que le SEZEO auraient supportés et qui ne résul(eraient pas de sa faute

15. RÉMIINÉRATION DU MANDATAIRE

Le SEZEO assurera gra}uitemeni I 'ensemble des pres}ations confiées par le Mandan}.

16. FINANCEMENT

Le SEZEO s'engage à affecter les crédits nécessaires au financemem de l'opéra(ion prévue dans le cadre de cette convention de mandat (pour les
dépenses, COmple 458 Ï (( opéra(ion SOuS mandat )) et pour les recettes, compte 4582, même intitulé).

17. MODALITÉS DE MISE EN (EUVRE DU FINANCEMENT

Le règlement des dëpenses iouies taxes comprises (TTC) de l 'ensemble des travaux sera effectué par le SEZEO

Le montanl de la participation financière du SEZEO correspond aux travaux de basse tension. Il est déterminé avec exac}i}ude, sans pouvoir
dépasser le mon(ant prévu à l'article 14 de la présen}e convention, à la récep}ion du décomp}e général et défini(if des entreprises.

La Commune s'acquittera de sa participation financière Hors Taxes pour les travaux de basse tension restant à sa charge et Toutes Taxes Comprises
pour les iravaux relevam des autres réseaux (éclairage public, télécommunications)

Le règlemen( de la Commune in(erviendra sur production d'un titre de recettes et des pièces suivantes :
Le décoiÏipte général et définitif de l'opération qui doit détailler de façon distincte le coût de chaque réseau,
Le procès-verbal de réception des travaux, le cas échéant celui de levée des réserves,
Une atiestation du comp}able du mandataire certifiam I 'exactiiude des faciurations et des paiements don( le remboursemen( es( demandé el
la possession des pièces justificatives correspondantes.

La redevance R2, relative aux iravaux d'investissement et réglée par le concessionnaire - deux ans après les iravaux, sera perçue par le SEZEO.
Le SEZEO fera son affaire du transfert de droiis à déduction de la }axe sur la valeur ajoutée concernant le réseau basse tension.

3.

4.

5.

6.

18. APPEL DE FONDS

Par résesu

Coût HT

BASSE TENSION ÉCLAIRAGE
PUBljC

TÉLÉCOM
AEP

TOTAL

Mai(rise d'œuvre
oi 1 594,00 c 4 894,00 € 0,00 € 6488,00 €

Diagnostic amian(e et HAI'
(H îzio,oo c 430,00 € 0,00 € 570,00 €

Coordinatiûn Sécuri}é Protec}ion Santé
oi 560,00 € î 720,00 € 0,00 € 2280,00 €

Travaux
ü€ 42 676,00 € 65 954,00 € 25 sss,ûo € 134 215,00 €

TOTAL üi 44 970,00€ 72 998,00 € 25 585,00 € 143 553,00 €
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Le SEZEO pourra ensui(e procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montan( a+rë(é à laar(icle 14
susmentionné, sur présen(ation des factures eUou des si(ua(ions de travaux visées par la mai}rise daœuvre.

La Commune procédera au manda}ement des avances de fonds dans un délai de 30 jours à réception de la demande correspondanie

En cas de solde cons(a(é au profit du SEZEO au i'noment du paiemen( du DGD, cel?ii-ci saengage à rembourser sans délai la Communc

19. ASSURANCES

Le Mandataire saassurera que les risques inhérems aux travaux faisant l'objei de la présente convention sont bien couverts pai laassurance de la
commune (Responsabilité Civile).

CONSTÀTÀ?ION DE L'ACHÈVEMENT DES MISSIONS

Lorsque la réception des (ravaux intervien( sans réserve, laaccord du Mandant, préalable à la récep(ion, vau( cons(a(a}ion de laachèvemen( de
la mission du SEZEO pour les travaux reçus. lorsque la n:cep}ion des (ravaux intervient avec des réserves, le SEZEO noiifiera au Mandanl
le procès-verbal de levée desdites réserves. Dans le iÏiois, le Mandan} notifiera au SEZEO la constatation de l aachèvemeiil de sa mission au
jour du procès-verbal. Ce(te cons(atation Sera réputée acquise à défaut de réponse du Mandam dans ce délai
Laacceptation du décomp(e général e( défini(if (DGD) par le Mandan( vau( cons(a(a(ion de l aaclièvei'nen} de la mission du SEZEO sur le plan
financier ei quitus Le SEZEO saengage à notifier au Mandant, ce décompte général dans le délai maximum de 3 mois à comp(er de
Iaachèvemen( de sa mission relative aux (ravaux.

20.

21.1

21.2

PASSATION DES MARCHÉS

Tous les marchés seron( passés conforméi'nen} aux disposi}ions de la réglementation en vigueur applicables aux marchés publics e} seront
soumis aux contrôles prévus. Le SEZEO procèdera au nom et pour le coiÏipte de la Commune à la signa(ure des marchés e} contra}s après
avis du Mandan( sur le choix de chaque co-contrac(anl (ani pour les marchés passés sur appel dloffre que pour les marchés sans formalité
préalable, ainsi q?ie pour tous les autres contra(s.
Tous les marchés passés avec le SEZEO devrom contenir cine clause par laquelle les enIrepreneurs SaengagerOnl à lui fo+nnir, au plus (ard à
Ia iÏiise en service ioiale ou paitielle des ouvrages. un dossier informa}ique des projets, (els quails auron} éié effectiveinen( exécuÏés, ainsi
que (ous documen(s, no(ices daemploi ou daentretien, e}c. nécessaires à laexploitation des ouvrages. II sera égalemen( spiicifié que la non-
fourni}ure de ces docuiÏien(s fera obs(acle à la n:cep}ion.

CONTRÔLE COMPTABLE ET FINANCIER : BILÀN ET PLAN DE TRESORERIE PREV?SIONNELS, REDDITION DES
COMPTES

Pendam (ou(e la durée de la convention, le mandataire veille à ce que le mandant soit des(ina(aire des comptes-rendus de réunions dc chan(ier e( à lui
soumeiire iouies propositions concernam daéventuelles décisions à prendre pour perme((re la poursui(e de laopération dans de boimes conditions. Le
mandant doit faire connaître son accord ou ses observations dans le délai de dix jours après réception du comp(e rendu ainsi défini. A défaut, le
mandant est répu(é avoir accep{é les élémen(s du dossier remis par le mandataire. Toutefois, si laune des cons(a(a(ions ou dcs proposi(ions du
mandataire cond?iii à remettre en cause le programme ou laenveloppe financière prévus à la présenie convention, le mandataire nc peu( Se prévaloir
daun accord (aci(e du maître de laouvrage e( doit donc ob(enir l aaccord express de celui-ci e( la'passa(ion daun avenan(.
A la fin de laopération, le mandataire adressera au mandant un compte rendu financier comportan( no(ammen( un bilan financier ac(ualisé faisan(
apparaître F'état des réalisations en recettes e( en dépenses ainsi qu'une reddi(ion des comptes qui récapitulera l'ensemble des dépenses acqui((ées
pour les iravaux de Basse Tension, ainsi quaéventuellemen( les receues encaissées pour son compte, à l'appui de laquelle serom join(es copies des
factures portam la memion de leur date de règlemen( pour compte.

23. CAPACITÉ D'ESTER EN JUSTICE

Le manda(aire pourra agir en justice avec le mandant jusqu'à la fin du délai de garan(ie, aussi bien en (an( que demandeur o?i que défenseur. Le
manda(aire devra, avan( (ou(e action, demander laaccord du mandam.
A I aissue du délai de garantie, chaque structure re(rouve son droi( daester en jus(ice pour les par(ies daouvrages relevan( de sa compé{ence no(ammen(
en matière de garan(ie décennale et de garantie de bon fonciionnement.

RÉSILIÀTION

Si, par suite de fauie(s) de sa part, le mandataire ne respecte pas ses obligations, e( après mise en demeure restée infrucme?ise au bout d'un
i'nois, le mandan( peut résilier la présen(e conven(ion.

2. Si, par s?ii(e de fau(e(s) de sa parl le mandan} ne respec(e pas ses obliga(ions, le mandataire, après mise en demeure Ïcstée infruc(ueuse,
peut résilier la préseii}e convention.
Dans le cas de non obtention des autorisations administratives pour une cause au(re que la fau(e du mandataire, la résiliaiiim peut intervenir
de laune ou laau}re des parties.
Dans les trois cas qui précèdent, la résilia(ion ne peu( prendre effe( quaun mois après notifica}ion de la décision de résil iation. II es( procédé
immédiaiement à un constai contradictoire des presiaiions effectuées par le mandataire ei des travaux réalisés. Le constai contradic(oire
faii laobjei daun procès-verbal qui précise en outre les mesures conservaioires que le manda}aire doi( prendrc pour assurcr la conservation
et la sécuri(é des pres(ations et travaux exécu{és. Il indique enfin le délai dans lequel le mandataire doi( remeure l aensemble des dossiers au
mandan(.

PÉNALITÉS

La prestation du mandataire s'effeciuant à titre graiuii (cf. art. 15), le mandan( !'engage à ne pas appliquer de pénali(és.

26. PROPRIÉTÉ DES DOCUMENTS

Touies les études et tous les documents établis en application du présent contra} seront la proprié{é du Mandan( qui pourra les ?itiliser, sous réserve
des droits relevan( de la proprié}é artis(ique ou in(ellectuelle. Le SEZEO s'engage à ne pas communiquer à des tiers des docuinents qui po?irraien( l ui
être remis au cours de sa mission, sauf accord exprès du Mandant.
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27. LITIGES

Les litiges suscep(ibles de naî(re à I aoccasion de la présente convention seront portés devan( le (ribunal administratif du lieu daexéculion de
l'opéra}ion.




